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Traité 'Houlin

Michna 1 - Chapitre 2

הַשּׁוֹחֵט אֶחָד בָּעוֹף, וּשְׁנַיִם בַּבְּהֵמָה,
שְׁחִיטָתוֹ כְּשֵׁרָה;

וְרֻבּוֹ שֶׁל אֶחָד, כָּמוֹהוּ.
רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:

עַד שֶׁיִּשְׁחֹט אֶת הַוְּרִידִין.
חֲצִי אֶחָד בָּעוֹף,

וְאֶחָד וָחֵצִי בַּבְּהֵמָה,
שְׁחִיטָתוֹ פְּסוּלָה.
רֹב אֶחָד בָּעוֹף,

וְרֹב שְׁנַיִם בַּבְּהֵמָה,
שְׁחִיטָתוֹ כְּשֵׁרָה:

Dans le cas où quelqu'un effectue un abattage en coupant un siman, (c'est-à-dire la trachée ou l'œsophage), chez
un oiseau, et deux simanim chez un animal, son abattage est valide, et le statut halakhique de la majorité d'un
siman est similaire à celui de l'ensemble du siman. Rabbi Yehouda déclare : L'abattage n'est pas valide tant qu'il
ne coupe pas les veines [haveridin], c'est-à-dire les principaux vaisseaux sanguins du cou. Si quelqu'un coupe la
moitié d'un siman chez un oiseau ou un siman et demi chez un animal, son abattage n'est pas valide. S'il coupe la
majorité d'un siman chez un oiseau ou la majorité de deux simanim chez un animal, son abattage est valide.
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